
CORPUS DOCUMENTAIRE 
THÈME : Les institutions favorisent-elles l’émergence d’une citoyenneté européenne ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La citoyenneté de l'Union 

Article 8 1. Il est institué une citoyenneté de l'Union.  

Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité d'un État 

membre. 2. Les citoyens de l'Union jouissent des droits et sont soumis 

aux devoirs prévus par le présent traité.  

Article 8 A 1. Tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de 

séjourner librement sur le territoire des États membres, sous réserve 

des limitations et conditions prévues par le présent traité (…). 

 Article 8 B 1. Tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre 

dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux 

élections municipales dans l'État membre où il réside, dans les mêmes 

conditions que les ressortissants de cet État. (…)  

Tout citoyen de l'Union résidant dans un État membre dont il n'est pas 

ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections au Parlement 

européen dans l'État membre où il réside, dans les mêmes conditions que 

les ressortissants de cet État.  

Article 8 C Tout citoyen de l'Union bénéficie, sur le territoire d'un pays 

tiers (…) de la protection de la part des autorités diplomatiques et 

consulaires de tout État membre (…).  

Article 8 D Tout citoyen de l'Union a le droit de pétition devant le 

Parlement européen conformément aux dispositions de l'article 138 D. 

Traité de Maastricht, Titre II, article 8, 7 février 1992 

 

Les dispositions du traité de Maastricht 

Article 1 (….) Le présent traité marque une nouvelle étape dans le processus 

créant une union sans cesse plus étroite entre les peuples de l’Europe, dans laquelle 

les décisions sont prises dans le plus grand respect possible du principe 

d’ouverture et le plus près possible des citoyens. (…)  

Communautés européennes complétées par les politiques et formes de coopération 

instaurées par le présent traité. Elle a pour mission d’organiser de façon 

cohérente et solidaire les relations entre les États membres et entre leurs 

peuples.  

Article 2 L’Union se donne pour objectifs:  

— de promouvoir le progrès économique et social ainsi qu’un niveau d’emploi élevé, 

et de parvenir à un développement équilibré et durable, notamment par la création 

d’un espace sans frontières intérieures, par le renforcement de la cohésion 

économique et sociale et par l’établissement d’une union économique et monétaire 

comportant, à terme, une monnaie unique,  

— d’affirmer son identité sur la scène internationale, notamment par la mise en 

œuvre d’une politique étrangère et de sécurité commune, y compris la définition 

progressive d’une politique de défense commune, 

— de renforcer la protection des droits et des intérêts des ressortissants de ses 

États membres par l’instauration d’une citoyenneté de l’Union;  

— (…) de développer l’Union en tant qu’espace de liberté, de sécurité et de justice 

au sein duquel est assurée la libre circulation des personnes, en liaison avec des 

mesures appropriées en matière de contrôle des frontières extérieures, d’asile, 

d’immigration ainsi que de prévention de la criminalité et de lutte contre ce 

phénomène;  

— de maintenir intégralement l’acquis communautaire et de le développer  

Traité de Maastricht, Titre I, 7 février 1992 

Traité de Maastricht : 25ème anniversaire de son 

entrée en vigueur 
https://www.youtube.com/watch?v=qCR4UdmrpRg 
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Quelques liens complémentaires sur ce thème : 

www.europarl.europa.eu 

https://www.touteleurope.eu/fonctionnement-de-l-ue/les-institutions-europeennes/ 

https://www.parlorama.eu/la-commission-europeenne/ 

https://www.cairn.info/revue-savoir-agir-2009-1-page-13.htm 

https://www.strasbourg-europe.eu/les-institutions-de-lunion-europeenne/ 

https://www.superprof.fr/ressources/geographie/geographie-1ere-s/controverses-europeenes.html 

Les résultats du referendum 
du 29 mai 2005 

 
https://enseignants.lumni.fr/fiche-

media/00000000738/referendum-du-29-mai-2005.html 
 

Le projet de Constitution européenne (2005) 
 
«Pour bien fonctionner à 25, l’UE doit être plus efficace, plus 

transparente, plus démocratique. L’Union "s’inspire des 

héritages culturels, religieux et humanistes de l’Europe" et 

défend donc des valeurs universelles comme les droits de la 

personne humaine, la liberté, la démocratie, l’égalité et l’État 

de droit. 
L’UE est amenée à s’occuper de problèmes de justice et de 

police, initialement chasse gardée des États. La Constitution 

renforcera la capacité de l’Union de se protéger et de protéger 

ses citoyens. Le droit de veto des États en matière de justice 

et de police sera abandonné. 
Pour permettre à l’UE de jouer un rôle dans les affaires du 

monde, la Constitution crée un ministre des Affaires 

étrangères pour l’UE, chargé de conduire la politique étrangère 

européenne en devenir – une politique qui restera largement 

soumise à la règle de l’unanimité. 
Le Parlement européen aura des compétences élargies quant au 

vote des lois […]. Le Conseil européen, composé des chefs  
d’État ou de gouvernement, sera doté d’une présidence stable 

[…]. Ce président sera désigné pour un mandat de 2 ans et  
demi, renouvelable une fois. Le Conseil des ministres européens 

votera beaucoup moins souvent à l’unanimité et beaucoup plus à 

la majorité dite "qualifiée". 
Tous les 5 ans, le président de la Commission européenne sera 

élu par le Parlement européen […].» 
 
Brochure du Parlement européen sur la Constitution de 2005, 

www.europarl.europa.eu, janvier 2005 
 

Caricature de Plantu sur les sièges des institutions 

communautaires (1986), disponible sur : 

https://www.cvce.eu/obj/caricature_de_plantu_sur

_les_sieges_des_institutions_communautaires_198

6-fr-77b27b46-6642-48d9-bc37-ded598f68a2a.html 

 

 1Analyse des résultats du référendum français 
 
«La victoire du "non" semble illustrer la coupure (…) entre les 

responsables politiques et les Français. De plus, le fait que les 

ouvriers et les employés soient ceux qui aient le plus voté non 

(…) renforce l’idée d’une rupture entre la "France d’en bas" et 

la "France d’en haut". (…) 
Ce non révèle une crise politique (…),une crise de confiance 

dans la parole et dans l’action publique. (…)  
Au sein des électeurs du non, la première raison invoquée 

demeure le rejet d’un texte jugé trop libéral […].  Le rejet de 

Bruxelles, la question turque et l’inquiétude identitaire sont 

naturellement présents. […] L’Europe n’a pas convaincu qu’elle 

offrait l’espace de protection et de croissance promis aux 

citoyens.» 
Éric Perraudeau, «Les Français dans le miroir européen», 

Pouvoirs n° 116, janvier 2006, D.R.  
 

http://www.europarl.europa.eu/
https://www.touteleurope.eu/fonctionnement-de-l-ue/les-institutions-europeennes/
https://www.parlorama.eu/la-commission-europeenne/
https://www.cairn.info/revue-savoir-agir-2009-1-page-13.htm
https://www.strasbourg-europe.eu/les-institutions-de-lunion-europeenne/
https://www.superprof.fr/ressources/geographie/geographie-1ere-s/controverses-europeenes.html


 


